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Mise à jour de la PC2.05 « Assistance à la naissance et à l’adoption »

MODIFIER la politique corporative intitulée « Assistance à la naissance et à l'adoption » (PC2.05) adoptée le 9 janvier 1985 et 
révisée le 9 juin 2009, selon le projet soumis en annexe. 
 

–

M. Alain Brière

Capital humain, Approvisionnement et Affaires juridiques  
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Le 9 janvier 1985, le conseil d'administration adoptait la politique corporative «Assistance à la naissance et à 
l'adoption» (ci-après PC 2.05).  Celle-ci a fait l'objet de plusieurs révisions depuis son adoption, la dernière en date du 9 juin 
2009. 

Une analyse de la Division - Relations de travail et Avantages sociaux a révélé que certains ajustements à cette politique sont 
nécessaires afin de la rendre conforme à des modifications survenues à la Loi sur les normes du travail RLRQ chapitre N-1.1 
( ci-après LNT ).  Il s'agit de modifications mineures. 

Cette mise à jour s'inscrit dans les efforts déployés par la Société pour attirer et retenir les talents.

Alain Brière
Signé avec ConsignO Cloud (05/06/2019)
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Les responsables de la Direction  - Expertise Ressources humaines recommandent l'adoption de ce projet de mise à jour 
de la PC2.05.   
  
Cette nouvelle version comporte les changements suivants : 
  

•     Ajustements découlant des modifications à l'organigramme depuis 2009; 

•     Modification des délais aux articles 4.4, 6.2 et 6 afin de les rendre conformes à l'art. 81.12 de la LNT  - Avant : « 15 
jours ouvrables » / Après : « trois (3) semaines »; 

•     Remplacement aux articles 4.5 et 6.3 de la notion de « poste occupé avant le départ » par « poste habituel »; 

•     Réduction du délai de l'avis de retour au travail aux articles 6.2 et 6.3 pour le rendre conforme à l'article 81.13 de la 
LNT  - Avant :  « 30 jours de calendrier » / Après : « trois (3) semaines »; 

•     Précision à l'article 7.2 à l'effet qu'il s'agit de 15 jours « calendrier ». 

 

DD - 9 - Consolider la gouvernance de la STM en développement durable

    

Cette démarche de mise à jour s'inscrit dans les efforts mis en place par la Société pour mettre à jour ses encadrements 
conformément aux bonnes pratiques de développement durable.
Cette démarche de mise à jour s'inscrit dans les efforts mis en place par la Société pour mettre à jour ses encadrements 
conformément aux bonnes pratiques de développement durable.

Secrétariat corporatif et dir. - Affaires jur.

Sylvain Laliberté

Direction - Expertise Ressources humaines

M. Jean-François Dionne
Jean-Philippe Desmarais
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